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RÉSUMÉ

CONTEXTE :  Les  avis  en  ligne  prennent  de  plus  en  plus  d’importance.  Malgré  un
développement plus tardif dans le secteur de la santé, la e-Réputation vient redéfinir le
rapport aux patients et laisse entrevoir le futur d’une profession en mutation. L'objectif de
cette  étude  était  d’évaluer la perception et  l'impact du système d'avis en ligne Google®

auprès  des  médecins,  afin  d'éventuellement  dégager  des améliorations  à  ce  système
d’avis polémique.  Cette étude nous permettait d’aborder également la gestion de leur e-
Réputation.

MÉTHODE :  Nous avions interrogé entre juin  et  août  2020  les médecins  généralistes
(MG) français installés avec un questionnaire anonyme, auto-administré, diffusé en ligne
sur Limesurvey, via les réseaux sociaux et certains Conseils Départementaux de l’Ordre
des Médecins. Au total 412 MG français avaient répondu au questionnaire complet.

RÉSULTATS : 356 (86,41 %) MG avaient connaissance des avis en ligne. Parmi eux, 112
(31,46 %) déclaraient une fiche Google My Business® (GMB) et 100 (28,09 %) l’avaient
déjà consultée.

83,25 % des interrogés ne validaient  pas la  pertinence des  avis.  Les  limites  les  plus
décriées étaient le manque de validité de ces avis (94,42 %) et l’impact négatif sur les
médecins (61,65 %).  75,97 % pensaient  que les patients ne pouvaient  pas juger leurs
compétences médicales.  Les MG ayant consulté leur fiche décrivaient  une expérience
globalement neutre (39 %) et rapportaient davantage de commentaires positifs (69,94%).
Ceci contrastait avec le retentissement psychologique négatif déclaré (39 %). 23,06 % des
interrogés pensaient qu’une critique négative pourrait  leur faire changer de pratique et
11 % des MG ayant consulté leur fiche l’avaient effectivement changée. Les améliorations
les  plus  plébiscitées  étaient  de  mettre  en  place  une  authentification  des  utilisateurs
(36,65 %) ainsi que de rendre privés ces avis (34,71 %).

51,78 % des MG répertoriés étaient  propriétaires de leur fiche.  Seuls 6,25 % des MG
répertoriés déclaraient avoir mis en place des mesures de protection de leur e-Réputation.

CONCLUSION :  Les  MG français rejetaient  massivement les avis  en ligne dans cette
étude. Une part importante des MG déclaraient un retentissement psychologique négatif.
Ces avis étaient utilisés en faible proportion par les MG comme outil d’amélioration. Peu
d’entre  eux  étaient  sensibilisés  à  la  gestion  de  leur  e-Réputation.  Cette  étude  nous
permettait de dégager plusieurs pistes d’amélioration envisagées par les MG.  
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INTRODUCTION

I. Généralités

Les  patients  utilisent  de  plus  en  plus  Internet  pour  rechercher  une  information

d'ordre médical  [1].  Ils recherchent des informations concernant leurs pathologies mais

aussi sur leurs soignants,  en particulier  sur  des sites d'avis spécialisés (Physician rating

websites,  ou  PRW) ou sur des sites d'avis "généralistes"  (comme Google®,  Yelp® ou les

Pages  Jaunes® en  France)  qui  permettent  aux  patients  de  noter  leur  praticien.

L'information sur leur praticien leur est même supposée via Google® à la simple recherche

de l'adresse de leur  médecin préféré.  Sur  ces  sites,  ils  y  retrouvent  des informations

générales  telles que le  nom de leur  praticien,  l'adresse,  la  spécialité,  les  horaires  de

consultation, parfois le n° de téléphone,  etc...  mais aussi un espace où les utilisateurs

peuvent laisser leurs retours sur leurs dernières expériences. Ces informations sont par la

suite  disponibles  publiquement.  Ils  sont  donc les consommateurs  de cette  information

mais en sont aussi la source. Le but de ces  sites d’avis  est de donner aux patients la

parole afin d'améliorer la qualité et la transparence des soins, et ainsi de  leur permettre

d'utiliser  ces  notations  pour  choisir  leur(s)  futur(s)  professionnel(s)  de  santé.  Ils  ont

également pour vocation d'être utilisés comme outil d'amélioration par les médecins.

Les sites d’avis spécialisés en ligne des médecins sont peu répandus en  France

comparé  à  d'autres pays  (États-Unis,  Allemagne,  Royaume-Uni,  Suisse,  Pays-Bas,

Australie,  etc) où beaucoup de plateformes de notation médicale spécialisées ont fleuri

depuis plus d'une dizaine d'années [2–4]. D’ailleurs, la plupart des articles portant sur les

avis en ligne des médecins  émanent de ces mêmes pays  [5]. En France, beaucoup de

sites  d’avis  spécialisés tels que  Notetondoc,  note2bib.com,  demica.com,
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quiconnaitunbon.com s'y sont essayés et ont fermé faute de succès [6]. Citons quelques

sites d’avis spécialisés actifs en France : choisirunmédecin.com qui présente de très rares

avis et mediEval4i.com ouvert en avril 2019 qui reprend pour la majorité les notes et avis

de Google®. Les  français utilisent davantage  des sites  d’avis « généralistes » .  Google®,

via son moteur de recherche et ses fiches Google My Business® (GMB), représente à

priori la majorité des avis décernés pour les médecins en France, mais aussi ailleurs. En

effet, les sites d’avis spécialisés ont beau être plus représentés dans certains pays ainsi

que  plus  spécifiques  à  la  profession  (critères  d’évaluations),  Google® reste  dans  ces

mêmes pays la plateforme fournissant le plus d'avis sur les médecins [3,7].

Selon une étude menée en 2019, un peu plus d’un tiers des médecins libéraux en

France  étaient  répertoriés  par une  fiche  GMB  [8].  Elles sont  créées  soit  de  manière

automatique à partir des données que génère leur établissement sur Internet, soit via une

contribution  utilisateur  ou  par  le  médecin  s'il  le  désire.  Le  médecin  peut  devenir

propriétaire de cette fiche, afin de pouvoir gérer les informations qui s'y trouvent. Si la

propriété n'est pas demandée, certaines informations sont possiblement modifiables sans

son avis par les utilisateurs, par exemple les horaires du cabinet.

Ces dernières années, on observait donc  l'augmentation de l'utilisation des  sites

d’avis en ligne  dans le domaine médical  [3,9–11], à un rythme certes plus lent que les

sites de notations dans les autres domaines [12]. En Allemagne en 2018, la moitié de la

population était au courant de l'existence de sites d’avis spécialisés, et 25 % avaient déjà

recherché un médecin à l’aide de ce type de système [9]. Plus de 65 % des patients qui

avaient déjà utilisé ces sites ont finalement choisi un médecin en fonction des notes ou

commentaires qu'ils y trouvaient [9,13]. De ce fait, un nombre croissant de médecins est

répertorié  et  noté  [9,14,15]. Concernant  le  profil  des utilisateurs,  les plus susceptibles

d'utiliser ces sites étaient les patients jeunes, les femmes, les patients les mieux éduqués
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et les patients atteints de pathologies chroniques [16]. Emmert et al y retrouvait également

les  femmes mais  aussi  les  veuves,  les  patients  couverts par  une  assurance  et  ceux

utilisant beaucoup le système de santé.[13].

Les études s'étant penchées sur les avis des médecins ont en général retrouvé une

forte prévalence d'avis positifs. La note moyenne (IQ) était de 8.35 (3.75-10) chez les 100

médecins  membres du American Shoulder and Elbow Society (ASES)  [15] et de 3.93/5

selon Gao  et al dans les années 2005-2010 sur RateMDs.com aux USA [17]. De 50 à

80 % des avis et commentaires étaient positifs selon les études en Allemagne, aux États-

Unis  et  en  Suisse  [1,7,9,14,17,18].  Les  commentaires  des  patients  sont  des  aperçus

riches d'expériences et de ressentis, et sont de plus en plus examinés.  Dans une étude

suisse en 2019,  les sujets des commentaires étaient à près de 84 % en rapport avec le

médecin, à 10 % à sa pratique et à 6 % à son équipe [7]. Plusieurs études ont fait ressortir

les sujets de ces commentaires les plus souvent abordés et influençant le plus la notation

des praticiens : les compétences et  connaissances du médecin,  son comportement,  ses

qualités de communication, le temps d'attente, le temps passé avec le patient, la facilité à

programmer  un  rendez-vous  avec  son  praticien,  la  propreté,  etc...  [5,7,15,18,19].  La

gentillesse et l’amabilité du médecin étaient  souvent citées comme ayant la plus forte

influence. Selon McLennan  et al,  presque la moitié des situations négatives identifiées

dans son étude étaient dues à des problèmes interpersonnels [7].

II. Préoccupation des médecins

Malgré des avis en majorité positifs, les médecins sont préoccupés  par  ces avis

publics et leurs conséquences sur eux, leur pratique et leur relation au patient. Dans deux

études qualitatives menées auprès de médecins généralistes anglais et français [20,21],

ceux-ci remettaient en question la validité des avis en ligne et s’inquiétaient de leur impact
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psychologique négatif. Aux États-Unis en 2017 dans une enquête menée auprès de plus

de 800 médecins, une majorité semblait croire que les commentaires en ligne majoraient

leur stress lié à leur travail (78 %) et en plus petite proportion, que ceux-ci avaient un effet

négatif sur leur relation aux patients  (46 %) [11]. L’enquête menée auprès des membres

de l’American Shoulder and Elbow Society  en 2019 retrouvait que 88 % des médecins

étaient indifférents à très défavorables au PRW [15]. Celle réalisée auprès des membres

de  l’American  Society  for  Surgery  of  the  Hand  portait  le  pourcentage  des  médecins

légèrement défavorables à très défavorables au PRW à 65 % [22].

III. e-Réputation

Le concept  de  e-Réputation ou réputation  numérique  est  apparu  au début  des

années 2000  avec l’essor  des réseaux sociaux.  L'e-Réputation est  l'image numérique,

l’opinion commune sur le Web d'une entité ou personne. Elle correspond à son identité

associée à la perception que produisent les informations disponibles sur Internet à son

sujet.  Elle est entretenue par tout ce qui la concerne et qui est mis en ligne directement

par elle mais aussi par d’autres [23,24]. Seulement une minorité des médecins, 1.88 % en

2015 en Allemagne, répondait aux avis en ligne  [25].  En France, le Conseil  National  de

l’Ordre des Médecins (CNOM) a publié un guide pratique à but de préserver sa réputation

numérique  [26].  Malgré  cela,  les  médecins  semblent  peu  sensibilisés  voire  peu

préoccupés par ce concept et par sa gestion.

IV. Pourquoi cette enquête     ?  

Les médecins semblent  préoccupés par les notations en ligne. Pourtant, à notre

connaissance,  une seule  étude qualitative  a été réalisée en France sur la perception,  le
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ressenti et l'impact des avis en ligne auprès des médecins [21]. Très peu ont été réalisées

à l’étranger.  Quelques références  seulement  ont été retrouvées après une revue de la

littérature,  et  la  plupart  d’entre  elles  portent  sur  des  sites  d’avis  spécialisés

[11,15,20,22,25,27]. En revanche, beaucoup d’études ont porté sur l’analyse des avis et

commentaires des patients ainsi que sur les patients utilisateurs et leurs attitudes. 

Google® est à priori le vecteur d'avis en ligne le plus usité en France et également

dans les pays où les sites d’avis spécialisés ont connu un développement plus important

[3,7].  Beaucoup  d'études  de  par  le  monde  ont  porté  sur  l'analyse  des  sites  d’avis

spécialisés mais très peu sur les avis générés par les fiches Google My Business® [3].

L'e-Réputation semble être un concept lointain pour les médecins. Cette étude est

aussi l'occasion de mesurer leurs connaissances et leurs implications dans la gestion de

cette réputation.
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OBJECTIFS

L'objectif  de  cette  étude  quantitative  descriptive  était de  dresser  un  tableau  de

l'impact  du système  d'avis  Google® en  ligne  sur  les  médecins  généralistes  français

installés  et  leurs  pratiques,  et  de  définir  leur  perception  de ce  système.  Ceci  afin  de

dégager des solutions ou alternatives adaptées, si cela est nécessaire et possible, à un

système de notation publique polémique dans la profession. De plus, cette étude était

l’occasion de jauger l'appropriation et la maîtrise des médecins généralistes de leur fiche

professionnelle Google My Business® en tant que vitrine et premier contact avec le patient,

et plus largement de la gestion de leur e-Réputation.
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MATÉRIEL ET MÉTHODES

Cette étude quantitative descriptive concernait les médecins généralistes français

installés, c’est-à-dire libéraux ou à activité mixte. Les médecins généralistes remplaçants

étaient exclus.

Le recueil des données s’est réalisé via un questionnaire en ligne, anonyme, auto-

administré, en diffusion systématique.

I. Questionnaire

La  réalisation  du  questionnaire  a  nécessité  une  phase  « qualitative » de  7

entretiens en face à face  ou téléphoniques, avec des profils de médecins généralistes

variés  (sexe,  âge,  nombre  de  notes/commentaires,  bonnes et  mauvaises notes,

modération de leur page ou non,  ayant une fiche GMB ou non).  Ceci afin de valider et

renforcer avec les idées, questions et réponses de chacun des médecins interrogés un

questionnaire pré-établi à la lumière d’une revue de la littérature. Le questionnaire finalisé

comportait 42 items, avec des questions pour la plupart fermées et/ou à choix multiples,

avec  la  possibilité  de  répondre  librement  si  les  réponses  proposées  n’étaient  pas

suffisantes (réponse « autre »).Le codage du questionnaire et le recueil des données a été

réalisé sur Limesurvey, logiciel d'enquête statistique et de création de formulaire en ligne.

La déclaration de conformité du questionnaire (N°2020-106) à la réglementation

applicable à la protection des données personnelles (loi informatique et libertés, RGPD)

avait été obtenue auprès du délégué à la protection des données de l'Université de Lille.

Le questionnaire étant strictement anonyme et ne collectant pas de données personnelles

permettant identification, cette déclaration était suffisante à la poursuite de l'enquête. La
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déclaration au Comité de Protection des  Personnes n'était  pas utile,  l'étude étant non

interventionnelle.

II.   Problématique de la diffusion  

En France en 2018, on comptait  55 300 médecins généralistes libéraux (activité

libérale ou mixte) en activité régulière selon le Conseil National de l’Ordre des Médecins

[28].  Ces  médecins  étaient  notre  population  cible.  Une  partie  nous  intéressait

spécifiquement : les médecins internautes et surtout les médecins ayant une fiche GMB

afin de pouvoir mesurer l’impact des avis, d’où le choix de diffusion via Internet. En vertu

de la loi « Informatique et Libertés » et en respect du RGPD, il était impossible d’utiliser

l’adresse e-mail des médecins sans leur consentement préalable. Devant cette contrainte,

le thème du sujet et en l’absence d’opportunité de diffusion autre, nous avions opté pour

une enquête en ligne sans échantillonnage, via nos relations personnelles et les réseaux

sociaux.

Le lien Internet du questionnaire Limesurvey a été diffusé, dans un premier temps,

aux  médecins  généralistes  français  installés  via  nos  relations  personnelles (email,

Whatsapp,  SMS)  et  via  les  réseaux  sociaux  (Groupes Facebook® de  promotions  de

médecins généralistes ).

Dans un second temps, suite à la réponse favorable du Conseil Départemental de

l’Ordre des Médecins du Nord pour diffuser le questionnaire sur son site, nous avions

sollicité l’ensemble des Conseils Départementaux de l'Ordre des Médecins métropolitains.

Certains avaient  accepté la diffusion du questionnaire soit  sur leur site Internet (Allier,

Bouches-du-Rhône, Deux-Sèvres, Indre et Loire, Nord, Seine-et-Marne), soit par e-mail

aux  médecins  généralistes  de  leur  département ayant  accepté  de  recevoir  les
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questionnaires  de thèses (Aude,  Creuse,  Côtes  d’Armor,  Deux-Sèvres,  Hérault,  Indre,

Loir-et-Cher, Moselle, Pyrénées Orientales, Saône et Loire).

Le recueil des données auprès des médecins généralistes installés français a commencé

le 15 juin 2020 et s'est terminé le 30 août 2020.

III. Analyses statistiques

Les caractéristiques démographiques et professionnelles des praticiens, ainsi que

les réponses aux différents items, ont été décrites avec l’effectif (pourcentage) pour les

variables binaires et qualitatives, et avec la médiane (1er quartile ;  3e quartile) pour les

variables quantitatives. Une analyse bivariée a été réalisée avec un test du Chi-2 pour une

comparaison entre deux variables qualitatives ou binaires, et avec une ANOVA pour la

comparaison entre une variable qualitative et une variable quantitative. Les p valeurs sont

considérées  comme  significatives  au  seuil  de  5%.  Les  intervalles  de  confiance  sont

calculés à 95%.
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RÉSULTATS

I. Description de l’échantillon analysé

412 médecins généralistes installés français ont répondu au questionnaire complet.

Sur l’ensemble des interrogés, 56  médecins  (13,59 %)  ne connaissaient pas l’existence

d’avis en ligne laissés par les patients. Parmi les 356 médecins connaissant l’existence

des avis en ligne, 112 (31,46 %) déclaraient une fiche GMB à leur nom et 100 (28,09 %)

déclaraient l’avoir déjà consultée. 84 médecins (23,6 %) ne savaient pas s'ils avaient une

fiche  GMB  à  leur  nom.  Sur  les  412  médecins  interrogés,  140  médecins  (33,98 %)

n’avaient pas connaissance des avis en ligne et/ou ne savaient pas s'ils avaient une fiche

GMB. Le diagramme de flux (Figure 1) récapitule les populations d’analyse.
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Figure 1 : Diagramme de flux récapitulatif des populations d’analyse.
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II. Caracté  ristiques   des praticiens et de leurs pratiques  

Presque  autant  de  femmes  (203)  que  d’hommes  (209)  avaient  participé  au

sondage. Le Tableau 1 ci-dessous décrit l’ensemble des caractéristiques de l’échantillon.

Variables
Population totale 
(n=412)

Sexe – Hommes, n (%) 209 (50,73 %)

Âge, n (%)

30 ans ou moins 24 (5,83 %)

31 à 40 ans 149 (36,17 %)

41 à 50 ans 73 (17,72 %)

51 à 60 ans 96 (23,3 %)

61 ans ou plus 70 (16,99 %)

Maîtrise de l’outil informatique, n (%)

Aucune 9 (2,18 %)

Bureautique standard 84 (20,39 %)

Utilisation courante logiciel/Application/Service web 301 (73,06 %)

Notion de programmation 18 (4,37 %)

Utilisation des réseaux sociaux, n (%)

Jamais 125 (30,34 %)

Parfois 121 (29,37 %)

Souvent 166 (40,29 %)

Milieu de pratique, n (%)

Urbain 153 (37,14 %)

Semi-rural 187 (45,39 %)

Rural 72 (17,48 %)

Milieu social de la patientèle, n (%)

Aisée 37 (8,98 %)

Dans la moyenne 324 (78,64 %)

Défavorisée 51 (12,38 %)

Ancienneté du cabinet, n (%)

5 ans ou moins 169 (41,02 %)
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Variables
Population totale 
(n=412)

6 à 10 ans 74 (17,96 %)

11 à 20 ans 52 (12,62 %)

plus de 21 ans 117 (28,40 %)

Cabinet de groupe, n (%) 307 (74,51 %)

Informatisation du cabinet, n (%) 396 (96,12 %)

Présence de secrétariat physique, n (%) 59 (62,86 %)

Prise de RDV possible sur Internet, n (%) 174 (42,23 %)

Temps moyen consacré à une consultation, n (%)

< 10 min 11 (2,67 %)

10 à 20 min 327 (79,37 %)

> 20 min 74 (17,96 %)

Nombre de patients vus par jour, médiane [Q1;Q3],
(n=407)

25 [20;30]

Nombre de jours d’activité par semaine, médiane 
[Q1;Q3] (n=401)

4,5 [4,0;5,0]

Tableau 1 : Caractéristiques des praticiens et de leurs pratiques
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Les  médecins  répertoriés  par  Google® avaient  pour  certains  rapporté  leur  note

globale ainsi que leur nombre d’avis et commentaires, présentés dans le Tableau 2  ci-

dessous.

Variables étudiées Statistiques descriptives

Note moyenne /5, médiane
[Q1;Q3] (n=89)

4,3 [3,8;5,0]

Nombre d’avis, médiane 
[Q1;Q3] (n=87)

5,0 [3,0;9,5]

Nombre d’avis avec 
commentaires écrits, 
médiane [Q1;Q3] (n=87)

3,0 [2,0;7,0]

Tableau 2 : Note moyenne et nombre d’avis.
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III. Description des principaux résultats

1) Perception des avis Google®

a) Pertinence des avis

Parmi  l’ensemble  des  interrogés,  343  médecins  (83,25 %)  ne  validaient  pas  la

pertinence des avis. 

Figure 2 : Principales  limites de ce système d'avis (n=412).

Comme détaillées dans la Figure 2, les limites les plus décriées par les médecins

généralistes parmi les 5 proposées étaient le  manque de validité des avis pour 94,42 %

d’entre eux (nombreux biais ; manque de représentativité des avis : faible nombre d'avis,

accès  limité  à  certaines  populations  ;  manque  de  transparence  :  fausses  allégations,
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anonymité ; manque de légitimité ) et l’impact négatif sur les médecins et leurs pratiques

pour 61,65 %. Les autres limites étaient  l’impact négatif sur la relation médecin-malade

pour 55,10 %, le manque de confidentialité pour 50,49 % et l’utilisabilité limitée des avis

par les médecins pour 37,38 %.  Peu d’entre eux déclaraient l’absence de limite de ce

système d’avis (1,7 %).

Figure 3 : Principaux avantages de ce système d’avis (n=412).

Comme  présentés  dans  la  Figure  3,  les  avantages  les  plus  salués  parmi  4

proposés étaient l’orientation du patient dans le choix d’un professionnel de santé pour

18,69 % et  la  mesure de satisfaction du patient  pour  14,56 %. Venaient  ensuite  l’outil

d’amélioration pour le praticien avec 10,68 % et enfin l’outil  marketing pour le médecin

avec 6,55 %. Devant ce peu d’approbation, beaucoup d’entre-eux (65,29 %) soulignaient

l’absence d’avantage de ce système d’avis.
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b) Compétences évaluables par le patient

Nous pouvons constater dans le Tableau 3  que, parmi l’ensemble des interrogés

(n=412), 75,97 % pensaient que les patients ne pouvaient pas juger leurs compétences

médicales. 

A l’inverse, pour les qualités relationnelles, l’organisation/la logistique du cabinet et

l’infrastructure du cabinet, respectivement 81,31 %, 58,25 %, et 85,68 % pensaient que les

patients pouvait en juger.

Critères que le patient peut évaluer (n=412) Oui Non
Ne sait 
pas

Les compétences médicales et la qualité des soins.
75

(18.20%)
313

(75.97%)
24

(5.83%)

Les qualités relationnelles, de communication (écoute, 
empathie, attitude, etc) et pédagogiques d'un médecin.

335
(81.31%)

62
(15.05%)

15
(3.64%)

L'organisation d'un cabinet (temps d'attente, consultations 
libres ou sur rdv, gestion des urgences, secrétariat physique 
ou en ligne, facilité de prise de rdv, etc) 

240
(58.25%)

155
(37.62%)

17
(4.13%)

L'infrastructure d'un cabinet (propreté, accessibilité, 
modernité, etc) 

353
(85.68%)

45
(10.92%)

14
(3.4%)

Tableau 3 : Critères que le patient peut évaluer.

c) Vécu des médecins

Parmi les MG ayant déclaré avoir consulté leur fiche (n=100), 28 (28 %) avaient eu

une  expérience  négative  en  la  visitant,  21  (21 %)  une  expérience  positive.  Le  reste

déclarant une expérience neutre : 39 (39 %). Notons que 12 médecins signalaient ne pas

avoir d’avis sur leur fiche. La Figure 4 détaille le ressenti des médecins à la découverte de

leurs avis.

18



Figure 4 : Ressenti des MG (%) à la découverte de leur avis (n=100).

Colère : 28 % - Satisfaction : 27 % - Injustice : 26 % - Indifférence : 19 % - Incompréhension :
18 % - Résignation : 10 % - Déception : 9 % - Fierté : 8 % - Accomplissement : 5 %.

Les  médecins  ayant  consulté  leur  fiche  (n=100)  rapportaient  davantage  de

commentaires positifs (69,94 %). Les sujets abordés (parmi 4 proposés) étaient  d’abord

leurs compétences de communication, relationnelles et pédagogiques (57 %), puis leurs

compétences médicales et la qualité des soins prodigués (54 %), ensuite l’organisation du

cabinet  (39 %)  et  enfin  l’infrastructure  (22 %).  Pour  chacune  de  ces  catégories,  les

commentaires rapportés étaient plus souvent positifs que négatifs.
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2) Impact des avis Google®

a) Retentissement psychologique

En ce qui concernait le retentissement psychologique, 49 % des médecins ayant

consulté leur fiche (n=100) en déclaraient un (positif ou négatif ou les deux). Au total, 39 %

déclaraient  avoir  déjà  eu  un  retentissement  psychologique  négatif  et  26 %  un

retentissement  psychologique  positif.  La  Figure  5 détaille  les  différents  types  de

retentissement psychologique que les MG ont déclaré avoir eu.

Figure 5 : Type(s) de retentissement psychologique (n=100).

Stress/anxiété : 22 % - Gain de confiance en soi : 11 % – Perte de confiance en soi : 9 % - Bien
être/épanouissement professionnel : 8 % – Surmenage professionnel :6 % - Insomnie : 6 % -

Dépression : 3 %.

Pour les non confrontés à des avis en ligne sur Google®, 51,46 % pensaient qu’ils

pouvaient être impactés psychologiquement.
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b) Changement de pratique

Sur  l’ensemble  des interrogés  (n=412),  95  (23,06 %) pensaient  qu’un  motif  de

commentaire écrit pourrait leur faire changer de pratique, 138 (33,5 %) ne savaient pas. 11

(11 %) MG ayant déjà consulté leur fiche (n=100) avaient changé leurs pratiques suite à

un avis négatif.

Figure 6 : Catégories des changements de pratique (n=100).

Comme le montre la Figure 6, le plus grand nombre de changement de pratique

induit  appartenait  à  la  catégorie  compétences  de  communication/relationnelles  (6 %).

Suivaient  l’organisation  du cabinet  (3 %),  l’infrastructure  (2 %).  Seule  la  catégorie  des

compétences médicales n’avait pas induit de changement de pratique.

21



La majorité  des MG répertoriés (56,25 %) pensait que le système d’avis Google®

n’avait pas d’effet sur la fréquentation de leur cabinet.

3) Changement(s) à opérer

Figure 7 : Changement(s) à opérer concernant ce système d’avis en ligne (n=412).

Parmi  l’ensemble  des  interrogés  (n=412),  49,03 % envisageaient  comme

changement à opérer de retirer complètement les avis en ligne. Concernant les solutions

moins radicales proposées et détaillées dans la Figure 7, la plus plébiscitée était la mise

en  place  d’une  authentification  de  l’identité  des  utilisateurs  pour  36,65 % d’entre-eux,

suivie par la privatisation des avis Google® pour 34,71 % et la mise en place d’un système

de  modération  pour  29,61 %.  L’instauration  d’un  score  de  notation  plus  adapté  à  la

profession ne remportait que peu de suffrages avec 18,20 %. 7,52 % préconisaient de ne

réaliser aucun changement et 6,07 % des changements autres que ceux proposés.
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4) e-Réputation

Parmi les MG répertoriés (n=112), 58 (51,79 %) étaient propriétaires de leur fiche

GMB et  45  (40,17 %)  l’avaient  déjà  modifiée.  Notons  que  21  médecins  (18,75 %)  ne

savaient pas, ou plus, s'ils  en étaient propriétaire.  Seulement 38 des fiches GMB des

médecins (33,93 %) renvoyaient à un site de rendez-vous en ligne.

Figure 8 : Fréquence de consultation par les médecins généralistes de leur fiche Google
My Business® (n=100).

1 fois /an ou moins : 33% (33/100) – 1 fois /semestre : 18 % (18/100) - 1 fois /trimestre : 18 %
(18/100) - 1 fois /mois : 16 % - Jamais : 8 % (8/100) - 1 fois /semaine : 7 % (7/100).

La fréquence de consultation par les MG de leur fiche professionnelle Google® est

détaillée dans la Figure 8. Parmi les médecins ayant consulté leur fiche (n=100), 41 %

déclaraient  visiter  leur  fiche  au  moins  une  fois  par  trimestre,  51 %  la  visitaient  au

maximum une fois par semestre et 8 % jamais.
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Parmi les MG déclarant un fiche GMB (n=112), 73 médecins (65,18 %) n’avaient

jamais  réalisé  de  démarche  concernant  leur  fiche  et  leur  e-Réputation.  Seulement  7

médecins (6,25 %) disaient avoir mis en place des mesures de protection concernant leur

e-Réputation (veille Internet, notifications à l'apparition de nouveaux avis, assistance de e-

Réputation) et 12 (10,71 %) avaient déjà répondu à un avis ou discuté de celui-ci avec le

patient.  Concernant les démarches de défense devant un avis litigieux, la plus effectuée

était  le signalement d’un avis directement depuis la fiche (15 (13,39 %)).  Seuls 2 MG

avaient initié une action en justice et 3 MG avaient porté plainte, soit contre un patient soit

contre l’hébergeur. 1 médecin nous rapportait un changement d’adresse de son cabinet.

L’ensemble des démarches effectuées est détaillé dans le Tableau 4.

Parmi  l’ensemble  des  interrogés  (n=412),  324  (78,64 %)  ne  connaissaient  pas

l'existence de recommandations de l'Ordre des Médecins sous forme d'un guide pratique

pour accompagner les médecins dans la gestion de leur e-Réputation et 299 (72,57 %)

ignoraient l’existence  d’assistance/garantie  de  e-Réputation  (conseils  pour  bien  réagir,

conseils  juridiques,  prestations  de  nettoyage/noyage)  parfois  disponible  avec  leur

assurance RCP (Responsabilité Civile Professionnelle). 
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Démarches effectuées (n=112)
Effectifs et

Pourcentages

Mise en place des mesures de protection. 7 (6,25 %)

Inviter des patients à laisser un avis. 3 (2,68 %)

Inviter de la famille/amis à laisser un avis. 4 (3,57 %)

Répondre à un avis ou en discuter avec le patient. 12 (10,71 %)

Demander à un patient de retirer un avis. 6 (5,36 %)

Signalement d’un avis directement via ma fiche Google®. 15 (13,39 %)

Refuser de voir ou “congédier” un patient. 11 (9,82 %)

Action auprès de l’hébergeur *. 10 (8,93 %)

Menacer de porter plainte. 9 (8,04 %)

Porter plainte. 3 (2,68 %)

Action en justice contre l’utilisateur et/ou l’hébergeur **. 2 (1,79 %)

Autre. 5 (4,46 %)

Aucune. 73 (65,18 %)

Tableau 4 : Démarches effectuées par les médecins généralistes concernant leur fiche
GMB et e-Réputation.

*(demande de suppression d'un avis, de déréférencement ou de suppression de la fiche).

**(obtenir la suppression d'un avis, l'identité d'un utilisateur ou la suppression de sa fiche Google®, voire faire
condamner et obtenir réparation).

5) En tant que patient

Seuls 41 (11,52 %) des MG interrogés avaient déjà choisi un médecin en fonction

de  ses  avis.  Absolument  aucun  MG déclarait  avoir  déjà  laissé  un  commentaire  à  un

confrère.
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IV. Analyses bivariées

1) Note générale

Comme détaillée dans le Tableau 5, la note moyenne était significativement plus

basse dans le milieu urbain (moyenne : 4,04) que dans le milieu semi-rural (moyenne :

4,33) ou rural (moyenne : 4,12) avec p=0,0237. Il n’y avait pas de variation significative de

la note moyenne en fonction de l’âge.

Variable Note moyenne Valeur de p

Âge, moyenne 
(écart-type), 
(n=82) 

0,397

30 ans ou moins 4,95 (0,1)

31 à 40 ans 4,15 (0,56)

41 à 50 ans 4,19 (1,01)

51 à 60 ans 4,36 (0,81)

61 ans et plus 3,73 (0,56)

Milieu d’exercice,
moyenne (écart-
type) (n=84)

0,0237

Rural 4,12 (1,80)

Semi-rural 4,33 (0,75)

Urbain 4,04 (0,79)

Tableau 5 : Note moyenne en fonction de l’âge et du milieu d’exercice.
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2) Connaissance des avis

En ce qui concerne la connaissance des avis, on ne retrouvait pas de différence

significative  entre  les  différentes  tranches d’âge,  comme présenté  dans le  Tableau  6.

Toutefois nous observions la plus grande proportion de médecins ne connaissant pas les

avis dans la tranche d’âge de 61 ans ou plus (22,86%).

Connaissance des
avis, n(=412)

Oui Non Valeur de p

Âge, n (%) 0,0896

30 ans ou moins 20 (83,33 %) 4 (16,67 %)

31 à 40 ans 135 (90,60 %) 14 (9,40 %)

41 à 50 ans 65 (89,04 %) 8 (10,96 %)

51 à 60 ans 82 (85,42 %) 14 (14,58 %)

61 ans et plus 54 (77,14 %) 16 (22,86 %)

Tableau 6 : Connaissance des avis en fonction de l’âge.

3) Retentissement psychologique

Comme décrit  dans le  Tableau 7,  pour  le  retentissement  psychologique,  on  ne

retrouvait pas de différence significative entre les différentes tranches d’âge, ni  entre les

différents niveaux sociaux de la patientèle.  Le retentissement psychologique déclaré par

les MG était significativement plus fréquent dans le milieu urbain : 73,68 % des médecins

interrogés en milieu urbain déclaraient un retentissement psychologique (positif, négatif ou

les deux), contre respectivement 58,33 % et 0 % dans le milieu semi-rural et rural avec

p=0,011. La note moyenne des MG ayant déclaré un retentissement psychologique était

significativement plus basse (4,03 IC 95 %[3,8 ; 4,26]) que ceux qui n’en déclaraient pas

(4,49 IC 95 %[3,8 ; 4,26]) avec p=0,010.  Malgré l’absence de significativité, on observait
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une  tendance  à  avoir  un  nombre  d’avis  moyens  plus  important  chez  les  médecins

impactés psychologiquement.

Retentissement psychologique Oui Non Valeur de p

Âge, n (%) (n=78)

30 ans ou moins 2 (50 %) 2 (50 %)

31 à 40 ans 24 (68,57 %) 11 (31,43 %)

41 à 50 ans 13 (76,47 %) 4 (23,53 %)

51 à 60 ans 7 (50,0 %) 7 (50,0 %)

61 ans et plus 3 (37,5 %) 5 (62,5 %)

Milieu d’exercice, n (%) (n=78) 0,01117

Rural 0 (0 %) 4 (100 %)

Semi-rural 21 (58,33 %) 15 (41,67 %)

Urbain 28 (73,68 %) 10 (26,32 %)

Niveau social de la patientèle, n 
(%) (n=78)

0,7592

Défavorisée 5 (62,5 %) 3 (37,5 %)

Dans la moyenne 34 (60,71 %) 22 (39,29 %)

Aisée 10 (71,43 %) 4 (28,57 %)

Nombre d’avis, moyenne [IC 95 %]
(n=72) 

9,09 [6,43;11,75]
(n=45)

7,07 [4,73;9,41]
(n=27)

0,2687

Note générale, moyenne [IC 95 %]
(n=75)

4,03 [3,8 ; 4,26]
(n=47)

4,49 [3,8;4,26] 
(n=28)

0,01047

Tableau 7 : Retentissement psychologique.
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DISCUSSION

I. Principaux résultats

1) Perception et impact des avis Google®

L’enquête confirme l’aspect polémique de ce système d’avis dans la profession :

83,25 % des MG interrogés n’approuvaient pas leur pertinence. Ils remettent en question

notamment la validité des ces avis (94,42 %), l’impact négatif des avis sur eux et sur leur

pratique  (61,65 %),  sur  la  relation  médecin-malade  (55,1 %),  et  le  manque  de

confidentialité (50,10 %).  L’expérience décrite par les MG ayant consulté leur fiche GMB

était globalement neutre (expérience à 39 % neutre, 28 % négative, 21 % positive).  De

plus, quand on leur demandait s'ils avaient été interpellés par des commentaires écrits, ils

rapportaient davantage de commentaires positifs (69,94 %). La majorité de MG interrogés,

75,97 %,  pensaient  que  les  patients  étaient  illégitimes pour  juger  leurs  compétences

médicales et la qualité de leurs soins. D’ailleurs, seule cette catégorie n’avait pas induit de

changement  de  pratique.  C’était  l’inverse  pour leurs  qualités  de

communication/relationnelles, l’organisation, et l’infrastructure du cabinet, respectivement

81,31 %, 58,25 %, et 85,68 % pensaient que les patients pouvait en juger. Ces résultats

ouvrent une perspective intéressante sur l’éventuelle réalisation d’un score plus adapté.

Comme dénoncé par les médecins dans les limites des avis en ligne, l’enquête

confirme un impact psychologique négatif important des avis sur les MG français : 39 %

déclaraient avoir eu un retentissement psychologique négatif. Néanmoins nous devions

mettre  ce  chiffre  en  face du  retentissement  psychologique  positif  à  26 %.  Le

retentissement psychologique (positif, négatif ou les deux) était d’ailleurs significativement

associé à une note moyenne plus faible et au milieu urbain.  23,06 % de l’ensemble des

29



interrogés pensaient qu’un commentaire écrit  pourrait  leur faire changer de pratique et

11 % des MG ayant consulté leur fiche en avaient effectivement changé. Notons que c’est

la catégorie compétences relationnelles et de communication qui avait enregistré le plus

de changements de pratique (6 sur 11) et que, comme nous l’avons vu, seule la catégorie

compétences médicales n’avait pas induit de changement de pratique, alors même que

cette catégorie faisait  l’objet  d’un grand nombre de retours négatifs.  Ceci  montrant de

nouveau le désaccord des MG de se faire évaluer et d’écouter le patient sur ce point.

Au vu de la pertinence des avis reconnue par l’ensemble des médecins interrogés,

le changement le plus demandé était  le retrait  des avis avec 49,03 %. Concernant les

améliorations moins radicales, parmi 4 proposées, les plus plébiscitées étaient de mettre

en place une authentification de l’identité des utilisateurs (36,65 %), et de rendre privés

ces avis (34,71 %). Suivaient la mise en place d’une modération (29,61 %) et d’un score

adapté à la profession (18,20 %). Ces résultats ouvrent la discussion sur les éventuelles

améliorations de ce système d’avis en ligne à mettre en place.

2) e-Réputation

Les MG paraissaient peu sensibilisés et/ou peu préoccupés par la gestion de leur

e-Réputation. Seuls 51,78 % des MG répertoriés étaient propriétaires de leur fiche GMB et

40,17 % en avaient déjà modifié les informations. Ils ne visitaient leur fiche qu’une fois par

semestre ou moins pour 51 % d’entre eux. Seuls 6,25 % des MG répertoriés déclaraient

avoir mis en place des mesures de protection de leur e-Réputation. 33,98 % des médecins

n’avaient même pas connaissance des avis en ligne et/ou ne savaient pas s'ils avaient

une fiche GMB. Le guide de e-Réputation édité par le CNOM était inconnu pour 78,64 %

des médecins interrogés et  l’existence d’assistance de e-Réputation parfois  disponible

avec leur RCP pour 72,57 % d’entre-eux.
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II. Limites et forces de l’étude

Notre échantillon final,  composé de 412 médecins généralistes français installés

parmi les 55 300 présents en France, nous permettait d’avoir un intervalle de confiance à

95 % avec 5 % de marge d’erreur.

Notre  enquête  en  ligne  auto-administrée  présentait  un  taux  de  réponses  faible

estimé aux alentours de 10 %. La plus grande partie des réponses découlant du mailing

des différents Conseils Départementaux de l’Ordre des Médecins déjà cités (plus de 80 %

des réponses),  nous avions pu estimer ce taux de réponses approximatif.  Le biais de

recrutement ainsi créé (médecins généralistes concernés par le sujet, ayant eu des avis

litigieux,  les  plus  revendicateurs  ou  ayant  le  temps)  ne  nous  permettait  pas  d’être

représentatif  de  l’ensemble  de  la  population  des  médecins  généralistes  français.  Nos

résultats  ont  ainsi  pu  être  amplifiés,  et  d’autant  plus  sur  les  questions  adressées

uniquement aux médecins ayant une fiche.

Le  taux  d’achèvement  du  questionnaire  était  de  77 %.  Pourtant,  le  temps  de

réponse moyen du questionnaire était  long (8 min 40 sec) et  le nombre de questions

important. Le questionnaire était plus long pour les médecins ayant une fiche GMB, ce qui

avait  pu  les  décourager  davantage.  Nous  retrouvions  pourtant  31,46 %  de  médecins

déclarant être répertoriés par une fiche GMB, ce qui était proche du taux de 37 % retrouvé

dans une étude réalisée en 2019 ayant relevé l’ensemble des fiches GMB des médecins

libéraux français [8]. Notons que 84 MG (23,6 %) ne savaient pas s'ils avaient une fiche

GMB,  ceci  pouvait  expliquer  ce  léger  écart.  Nous  pouvions  y  ajouter  ceux  qui  ne

déclaraient pas de fiche GMB, ce qui portait à près de trois quarts les médecins interrogés

qui n’étaient pas concernés directement par les avis Google®. 
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La moyenne des notes générales (4,18/5) correspondait à ce qu’on retrouvait dans

la littérature chez les MG en Isère en 2019 (4,1/5) [29] et chez les médecins suisses en

2017 (4,41/5)  [3] sur Google®. Le nombre d’avis moyen par contre était plus élevé dans

notre étude (7,36 avis en moyenne) que ce que nous retrouvions chez les MG de l’Isère (4

avis  en  moyenne)  [29] et  chez les  médecins  suisses (3,74  avis  en  moyenne)  [3] sur

Google®. Cela pouvait être un reflet du biais de recrutement de l’étude. 

Notre questionnaire avait  été diffusé  au hasard dans plusieurs départements de

France via  les  Conseils  Départementaux de l’Ordre  des Médecins,  ce  multi-centrisme

participait à la puissance de l’étude. 

La diffusion via Internet excluait les moins à l’aise avec l’informatique et les réseaux

sociaux, et donc potentiellement ceux qui ne connaissaient pas les avis en ligne pour la

profession.

L’enquête était  réalisée par un médecin généraliste remplaçant empreint de son

vécu dans la profession, ce qui pouvait constituer un biais de confirmation, notamment

dans la rédaction du questionnaire.

A notre connaissance, aucune autre étude quantitative descriptive n’avait porté sur

la perception et l’impact des avis en ligne en France, et même aucune autre étude n’avait

mesuré l’impact psychologique des avis en ligne chez les médecins. La méthode utilisée

dans les autres études quantitatives internationales sur le sujet était aussi l’enquête avec

une diffusion Internet, mais dans un échantillon de médecins donné (au sein d’une société

savante par exemple).
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III. Discussion des résultats

En France, comme précédemment évoqué, pas ou peu de sites d’avis spécialisés

se sont développés, l’utilisation des sites généralistes y est privilégiée. Le concept de e-

Réputation  y  est  moins  ancré  que  dans  d’autres  pays  tels  que  les  États-Unis  ou

l’Allemagne, dont est issue une grande partie de la littérature à ce sujet  [5]. Devant des

mœurs et  systèmes de santé différents,  nous comparions nos résultats  aux quelques

études internationales disponibles sur le sujet avec prudence.

1) Perception et impact des avis en ligne

Dans notre sondage, une majorité de médecins rejetait les avis en ligne (83,25 %).

C’était également le cas auprès des médecins de l’American Shoulder and Elbow Society

(ASES) en 2019 [15] et l’American Society for Surgery of the Hand en 2016 (ASSH) [22];

respectivement 88 % étaient indifférents à défavorables et 65 % défavorables aux avis en

ligne. Sur les 7 entretiens menés en début d’étude auprès de médecins généralistes de la

métropole lilloise pour la réalisation de notre questionnaire, 6 médecins sur 7 (85,7   %)

trouvaient les avis non pertinents vis à vis de leur profession, ce qui était comparable aux

résultats de notre enquête en ligne. Les MG français  remettaient en question la validité

des avis (94,42 %). C’était le cas aussi dans l’enquête de Syed et al auprès de l’ASES

[15], où 78 % des répondants étaient indifférents à défavorables concernant la validité de

leur avis. Dans les études qualitatives françaises et anglaises interrogeant les médecins

généralistes sur leur ressenti  [20,21],  les médecins interrogés mettaient ce manque de

validité  des  avis  également  en  lumière.  Comme dans  notre  étude,  ils  y  dénonçaient

notamment le manque de représentativité (nombreux biais, faible nombre d’avis, accès

limité  à  certaines  populations),  le  manque  de  légitimité  des  patients,  le  manque  de
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transparence (anonymat, fausses allégations) et l’utilisabilité limité des avis (anonymat,

manque de confidentialité, secret médical). Dans sa revue de la littérature, Emmert et al

[30] s’interrogeant  sur  cette  question  de  validité  relevaient  les  mêmes  points  dans

différentes  études  analysant  les  commentaires  en  ligne. Par  ailleurs,  deux études

(anglaise et américaine) ont cherché à corréler les notes et avis en ligne reçus par des

médecins  à  des scores  obtenus à  des échelles  de mesure  de  satisfaction  reconnues

[31,32]. Une corrélation était retrouvée en médecine générale entre les avis en ligne et

plusieurs échelles de satisfaction de patient validées.

Les MG dénonçaient l’impact négatif notamment psychologique dans 61,25 % des

cas dans notre enquête. Holliday et al avaient interviewé 828 médecins du Massachusetts

[11] :  78 % pensaient que les avis en ligne augmentent le stress des médecins. Dans

l’étude qualitative menée auprès de médecins généralistes lorrains en 2020 [21], ceux-ci

avaient l’impression que les avis étaient plus souvent négatifs que positifs. Alors que, nous

l’avions  retrouvé  dans  notre  étude  (moyenne  des  notes  générales :  4,18/5  et

commentaires  positifs  rapportés  plus  nombreux)  et  vérifié via  de  nombreuses  études

internationales  [1,7,9,14,15,17,18] (cf  Introduction),  les avis  décernés sont  en  majeure

partie positifs. En dénonçant ces faits, certains mentionnaient également qu’il suffisait d’un

seul  commentaire  négatif  pour  qu’ils  soient  impactés  psychologiquement  souvent

lourdement, et pour qu’un phénomène d’anxiété se développe à la simple consultation de

leurs avis ou par anticipation d’en recevoir de nouveaux [21]. Ceci explique sûrement le

décalage  entre  l’expérience  globalement  neutre  que  nous  avions  retrouvé  et  l’impact

psychologique négatif important (39 %) déclaré par les MG.  Aucune autre étude à notre

connaissance  n’avait  mesuré  cet  impact  psychologique  chez  les  médecins. Le

retentissement  psychologique  (positif,  négatif  ou  les  deux)  dans  notre  enquête  était

significativement associé à une note moyenne plus faible (moyenne :  4,03 IC95 % [3,8 ;
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4,26] versus moyenne : 4,49 IC95% [3,8;4,26] avec p=0,01047). Ce qui semble confirmer

que les MG retirent moins de satisfaction face à un avis positif qu’ils ne sont soucieux face

à un avis négatif. Le retentissement psychologique était  aussi associé au milieu urbain

(73,68 % de retentissement psychologique contre 58,33 % dans le milieu semi-rural et 0 %

dans le milieu rural avec p=0,011). Logiquement nous retrouvions que le milieu urbain était

significativement  associé  à  une  note  moyenne  plus  faible  (moyenne :  4,04  avec

p=0,0237). Cette association pourrait indiquer une patientèle urbaine plus exigeante.

Dans notre étude, presque un quart des médecins interrogés semblaient ouverts à

changer  de  pratique  malgré  la  désapprobation  des  avis  en  ligne,  et  11 % l’avaient

réellement fait. L’enquête menée auprès de 312 médecins de l’ASSH  [22] retrouvait un

taux similaire (12 %) et celle menée auprès de 100 médecins de l’ASES un taux deux fois

moindre (6 %)  [15].  Le « feed-back » que représente les avis en ligne a donc un impact

sur leurs pratiques, certes en faible proportion, et sert d’outil d’amélioration. Nous l’avions

vu, les MG de notre enquête considéraient le patient comme illégitime pour juger leurs

compétences médicales et la qualité de leurs soins. Dans une étude suisse menée en

2017, les patients étaient d’accord avec les médecins sur ce point  [33]. Les sites d’avis

spécialisés utilisent déjà des critères d’évaluation qui leurs sont propres, excluant pour

certains  les  compétences  médicales  des  médecins.  Donnons  l’exemple  particulier  de

Doctolib, leader en France dans la prise de rendez-vous médicaux en ligne, qui permet un

retour  privé du patient  au médecin  selon 5 critères :  le  temps d’attente,  la  qualité  du

contact  humain,  la  clarté  des  explications,  le  cadre  et  la  propreté,  et  un  niveau  de

recommandation.

2) e-Réputation

Nous retrouvions que les MG étaient peu sensibilisés à ce concept de e-Réputation
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ou peu  impliqués dans sa  gestion.  Seuls  26 % des  médecins  américains  de  l’ASES

interrogés en 2019 [15] contrôlaient régulièrement leur profil. Nous retrouvions des chiffres

similaires concernant la fiche GMB chez les MG français, 23 % la contrôlaient au moins

une fois par mois et 41 % au moins une fois par trimestre. Parmi les chirurgiens de l’ASSH

interrogés par Samora et al en 2016 [22], seuls 34 % avaient déjà mis à jour ou créé un

profil sur un site d’avis spécialisé. Difficile de comparer, mais dans notre enquête près de

51,79 % des MG répertoriés par Google® étaient propriétaires de leur fiche professionnelle

et  40,17 %  en  avaient  déjà  modifié  les  informations  contenues.  La  réalisation  d’une

réponse à un avis présente de nombreux freins dénoncés par les médecins : l’anonymat,

le manque de confidentialité, le secret médical, et l’absence de modération  [20,21]. En

Allemagne,  sur  plus  de  1  million  de  commentaires  postés  sur  Jameda  (site  d’avis

spécialisé) entre 2010 et 2015 [25], seul 1,58 % des médecins avaient répondu à un de

leur avis en ligne. Parmi les MG français déclarant une fiche GMB, nous retrouvions un

taux supérieur mais cinq ans après : 10,71 % avaient répondu à un avis en ligne. 

Les  MG  lorrains  interrogés  dans  l’étude  qualitative  réalisée  en  2020  [21]

exprimaient plusieurs raisons à leur manque de sensibilisation ou d’implication au sujet de

leur  réputation numérique.  Quelques-uns se disaient  impuissants et  fatalistes,  certains

évoquaient un manque de temps devant une tâche administrative en plus, d’autres un

manque d’information et de connaissances, et enfin des médecins semblaient indifférents

aux avis en ligne notamment en regard de leur validité. Rappelons qu’une bonne partie

des  MG  interrogés  dans  notre  enquête  (33,98 %),  probablement  les  plus  âgés,  ne

connaissaient tout simplement pas  les avis en ligne et/ou ne savaient  même pas s'ils

étaient répertoriés par Google®.
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IV. Perspectives

1) e-Réputation et cadre légal actuel

Le Conseil National de l’Ordre des Médecins (CNOM) a publié en 2018 un guide

pratique pour aider les MG à préserver leur réputation numérique  [26] que peu de MG

interrogés dans notre enquête connaissaient. Pour maîtriser sa e-Réputation sur les sites

d’avis en ligne mais aussi les réseaux sociaux, l’Ordre des Médecins conseille la mise en

place d’une veille Internet une fois par mois et de se rapprocher de son assurance de

responsabilité professionnelle qui souvent propose une garantie e-Réputation.

En ce qui concerne la fiche Google My Business® ou autre fiche professionnelle,

toujours selon l’Ordre des Médecins,  il  est possible d’utiliser son droit d’opposition (Loi

informatique  et  Liberté)  auprès  de  l’hébergeur,  en  suivant  les  instructions  de  la

Commission  nationale  de  l’informatique  et  des  libertés  (CNIL)  [34] et  ainsi  obtenir  la

suppression de sa fiche au motif que la fiche est à un nom propre, et que cela constitue un

traitement  de  données  à  caractère  personnel  (RGPD,  Loi  informatique  et  liberté).

L’hébergeur dispose alors d’un délai d’un mois pour répondre. Si cela s’avère infructueux,

il faudra alors porter plainte auprès de la CNIL ou emprunter la voie judiciaire par référé.

Dans de nombreux  cas de recours à la justice, le juge mettait bien souvent en balance

l’intérêt légitime d’information de l’hébergeur au consommateur et la liberté d’expression.

Ainsi des médecins étant passés par la justice se sont vus déboutés à ce titre en référé

[35].  Reste  dans  leur  cas  l’option  de  demande  de  déréférencement  aux  moteurs  de

recherche .

Devant un avis qui apparaît litigieux, l’Ordre conseille de réagir rapidement (le délai

de prescription pour un avis diffamant est de 3 mois seulement) et de conserver la preuve

de la  publication.  Il  convient  par  la  suite  de  distinguer  l’avis  licite,  de  l’illicite  (injure ;
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diffamation ; discrimination ; incitation à la haine ou la violence ; dénigrement ; atteinte à la

vie  privée,  publicité/spam).  Si  l’avis  s’avère licite,  il  conviendra d’émettre  une réponse

empathique et  de  demander  si  nécessaire  le  retrait  de  l’avis  à  l’auteur  si  celui-ci  est

identifié.  Si  l’avis  s’avère illicite,  5  paliers sont  proposés de la  voie amiable à la  voie

judiciaire , 1 : le signalement à l’hébergeur,  2 : demande de suppression à l’auteur (mise

en demeure) ou à l’hébergeur, 3 : constitution d’une preuve (par huissier) en anticipation

de l’échec de la voie amiable, 4 : action judiciaire en vue de la suppression d’un avis, 5 :

action judiciaire en vue de la suppression d’un avis et d’une indemnisation. L’Ordre des

Médecins précise que son rôle est limité, notamment dans les procédures judiciaires, à

moins  que  la  profession  de  médecin  soit  attaquée.  La  demande  de  retrait  d’un  avis

litigieux à l’hébergeur (Google®) peut s’avérer être un parcours du combattant. Il faudra

que la demande du médecin soit prise en compte par l’hébergeur (délai long car au cas

par cas) puis que l’avis soit qualifié d’illicite par celui-ci. Si ce n’est pas le cas, alors celui-ci

restera en place. Reste alors la voie judiciaire, qu’il faudra nécessairement emprunter pour

espérer  lever  l’anonymat  d’un  avis  si  et  seulement  s'il  est  illicite,  sinon  la  liberté

d’expression prévaudra [35].

Il  existe donc des mesures préventives faciles à mettre à place. Dès lors qu’un

conflit se présente, la complexité, la chronophagie et parfois le coût des démarches ainsi

que le caractère exclusif de chaque litige peuvent décourager même les plus téméraires.

On comprend ainsi le fatalisme et l’impuissance rapportés par certains. 

2) Perspectives d’amélioration

Nos résultats nous permettent de comprendre pourquoi les médecins généralistes

désapprouvent les avis des patients en ligne, et ainsi de dégager des améliorations devant

ces avis qui prennent de plus en plus d’ampleur. Même si beaucoup le sollicitaient, le
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retrait des avis en ligne pour l’ensemble de la profession semble inenvisageable. Dans

l’idéal pour les MG, l’objectif de ces améliorations serait d’augmenter la validité des avis

en ligne,  en faisant  de ces avis  un outil  d’évaluation  des pratiques avec des critères

adaptés  et  validés  notamment  en  excluant  leurs  compétences  médicales,  ainsi qu’en

augmentant  la  transparence  des  avis  par  l’authentification  des  utilisateurs.  Il  faudrait

également diminuer l’impact psychologique des avis en ligne en instaurant un cadre plus

confidentiel (faciliter la réponse des médecins voire rendre privés ces avis) et/ou modéré,

dans la limite que les avis desservent une information de qualité et utile aux patients. Dans

ces conditions, les avis en ligne pourraient peut-être gagner l’adhésion des médecins et

devenir un outil d’amélioration de plus grande envergure. Un outil d‘évaluation standardisé

pourrait  permettre  également  d’uniformiser  les  évaluations  des  médecins  sur  les

différentes plateformes d’avis disponibles. Reste également à déterminer la faisabilité sur

le plan technique des solutions proposées. 

Comme nous l’avons vu et vérifié dans notre enquête et l’étude qualitative menée

sur  les  MG  lorrains  [21],  les  MG  sont  peu  sensibilisés  (manque  d’information  et  de

connaissance) et/ou peu préoccupés voire peu impliqués (manque de temps, fatalisme et

impuissance, indifférence, ignorance, non concerné par une fiche professionnelle) dans la

gestion  de  la  e-Réputation.  Il  conviendrait  donc  de  les  sensibiliser  davantage  aux

démarches  de  prévention  (veille  Internet,  appropriation  de  leur  fiche  professionnelle,

assistance de e-Réputation), aux différentes options que la loi leur offre (suppression de

leur  fiche,  déréférencement),  à l’attitude à avoir  avec les patients (réponses aux avis,

réseaux sociaux), aux démarches à réaliser rapidement en cas d’avis litigieux, mais aussi

à  la  place  et  l’utilisation  des  réseaux  sociaux  dans  le  cadre  professionnel.  Le  guide

pratique du CNOM, qui est très complet, reprend l’ensemble de ces informations mais très

peu des médecins généralistes interrogés le connaissaient dans notre enquête. Dans ce
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contexte de la prise d’ampleur des avis en ligne, il pourrait être intéressant d’informer les

futurs  médecins  sur  ce point  dès la  faculté  et  les médecins en activité  à  travers des

modules dans le cadre de leur formation médicale continue par exemple, ou via d’autres

canaux d’informations.

Dans  notre  enquête,  les  mesures  d’amélioration  du  système  d’avis  en  ligne

Google® proposées étaient plus ou moins validées par les médecins. Si l’adhésion des

médecins à ce système veut être gagnée, des changements seront nécessaires. Cela

semble possible uniquement si une discussion est initiée entre tous les acteurs (médecins,

patients,  Ordre  des  Médecins,  législateur  (État/CNIL),  hébergeur/éditeur)  afin  de

développer  un  système  d’avis  plus  adapté  au  secteur  médical.  D’autant  plus  que

l’augmentation de l’importance des avis en ligne mais aussi des réseaux sociaux semble

inéluctable dans le secteur médical en France et à priori cela va s’accélérer. En effet, le

Gouvernement a déposé auprès de la Commission européenne le 10 septembre 2020 un

projet  de décret modifiant l’article 19 du code de déontologie médicale :  « l’interdiction

générale  et  absolue  de  publicité »  pour  les  médecins  sera  remplacée  par  « la libre

communication et de publicité » [36]. De nombreuses questions s’ouvrent alors sur le futur

de la profession de médecin. 

Notre  étude  présentait  un  biais  de  recrutement,  amplifiant  probablement  nos

résultats  mais  ceux-ci  paraissaient  cohérents  avec  le  peu  d’études  quantitatives

internationales disponibles, et avec les études qualitatives menées sur le sujet.

Plusieurs études pourraient être menées en France sur le sujet notamment auprès

des  médecins  spécialistes,  mais  surtout  auprès  des  patients,  afin  de  déterminer  s'ils

considèrent les avis utiles notamment dans le choix de leurs professionnels de santé. Ceci

permettrait de confronter le point de vue des patients et des médecins afin de prendre en

compte les volontés et les attentes de chacun en matière de e-Réputation.
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CONCLUSION

Dans notre étude, la majorité des MG français installés dénonçaient massivement

le manque de pertinence des avis de patients sur leur fiche professionnelle Google My

Business®, et notamment leur validité et leur impact négatif. Pour eux, les patients sont

illégitimes dans l’évaluation de leurs compétences médicales et de la  qualité de leurs

soins. Malgré une expérience globalement neutre et des avis en majorité positifs, une part

importante déclarait un retentissement psychologique négatif. Ces avis étaient utilisés par

les MG comme outil d’amélioration mais en faible proportion. A la lumière de nos résultats

et ceux des études qualitatives menées sur le sujet [20,21], nous avions dégagé plusieurs

pistes d’amélioration pour les avis en ligne, envisagées ou non par les MG. Il conviendrait

pour  les  médecins  généralistes  français  d’augmenter  la  validité  des  avis  par  un  outil

d’évaluation  validé  et  une  authentification  des  utilisateurs.  Il  faudrait  également  en

diminuer  l’impact  psychologique  en  instaurant  un  cadre  plus  confidentiel  et  une

modération des avis en ligne. Ces solutions permettraient-elles de gagner leur adhésion ?

Reste à déterminer leur faisabilité sur le plan technique.

Peu d’entre eux étaient sensibilisés ou préoccupés concernant la gestion de leur e-

Réputation, malgré l’ampleur croissante de ce concept. La formation des médecins dans

ce  domaine  pourrait  leur  permettre  d’envisager  plus  sereinement  le  futur  de  leur

profession en mutation. 

Au vu de la  prochaine autorisation de la publicité  dans le  secteur  de la  santé,

l’avenir de la profession qui se profile semble en effet tendre vers une démocratisation des

avis en ligne et un ancrage dans les mœurs de cette culture de la réputation numérique,

laissant encore davantage de place au consumérisme médical en France. Ces évolutions
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majeures, en cours et à venir, nécessiteront une adaptation du système, mais également

de la part des médecins.
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Annexes
Questionnaire

Lettre d’information pour les participants à l'étude

Organisme responsable de la recherche : Université de Lille 2/ CERIM de lille.

Doctorant en médecine générale : Erwan Kerisit, Thèse d'exercice en médecine générale.  email :

erwan.kerisit.etu@univ-lille.fr

Directeurs de thèses (Co-direction) : Antoine Lamer (Ingénieur de recherche CERIM/CHU de lille, Maître de conférence) et Dr
Bertrand Legrand (Docteur en médecine générale).

Délégué à la protection des données de l’université de Lille

email : dpo@univ-lille.fr

Chers Docteurs,

Cette lettre d'information décrit l’étude à laquelle il vous est proposé de participer. Avant de choisir d’y
participer ou non, il est important que vous preniez connaissance de son but et de ce qu’elle implique.

Cette enquête strictement anonyme vous est proposée car vous êtes médecin généraliste installé français.

L’objectif de cette étude est de dresser un tableau de l’impact du système d’avis Google® sur les médecins
généralistes et leurs pratiques, de définir la perception générale des médecins généralistes au sujet de ce
système,  afin  d’éventuellement  dégager  des solutions ou  alternatives adaptées,  si  cela  est  nécessaire  et
possible, à un système de notation publique souvent polémique dans la profession.
De plus, celle ci permettra de jauger l’appropriation et la maîtrise des médecins généralistes de leurs fiches
Google®, et plus largement la gestion de leur e-Réputation.

Les  contraintes  qu'implique  la  participation  à  l'étude  sont  les  contraintes  de  temps  au  remplissage  du
questionnaire. Durée: 5 à 10 min maximum. 

Vous êtes totalement libre d’accepter ou de refuser de participer à cette étude sans avoir à vous justifier et
sans conséquence pour vous.En cas d’acceptation, vous pourrez à tout moment revenir sur votre décision,
sans nous en préciser la raison par simple email. A la fin de la recherche, vous aurez la possibilité d'être
informé des résultats globaux de l'enquête.

Comment sont gérées vos données personnelles ?

Conformément aux articles 15 et suivants du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD),
vous pourrez obtenir communication et, le  cas échéant, demander la rectification des données inexactes ou
incomplètes, d’effacement des informations déjà collectées, de limitation du traitement  des données en vous
adressant à nous par email.

L'enquête sera diffusée par email et sur les réseaux sociaux via un lien qui sera rendu disponible pour une
durée  d'environ  1  mois.  Aucune donnée autre que les  réponses  à l'enquête  ne  sera  collectée  (heure de
réponse, adresse IP, ...).

Le traitement des données personnelles est  fondé sur l’article 6.1 du RGPD, les bases légales sont votre
consentement et l’exécution d’une mission d’intérêt public.Dans le cadre de cette étude, un traitement de vos
données personnelles ici anonymisées sera mis en œuvre par le responsable scientifique ou les personnes
placées sous son autorité pour permettre d’analyser les résultats.

Pour  toute  demande,  avant,  pendant  et  après  l’étude,  adressez-vous  à  Erwan  KERISIT  par  email:
erwan.kerisit.etu@univ-lille.fr

Nous vous remercions d’avance pour l’intérêt que vous porterez à notre étude.
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CONTEXTE : Les avis en ligne prennent de plus en plus d’importance. Malgré un développement
plus tardif dans le secteur de la santé, la e-Réputation vient redéfinir le rapport aux patients et
laisse entrevoir le futur d’une profession en mutation.  L'objectif de cette  étude  était  d’évaluer la
perception  et  l'impact  du  système  d'avis  en  ligne  Google® auprès  des  médecins,  afin
d'éventuellement dégager des améliorations à ce système d’avis polémique. Cette étude nous
permettait d’aborder également la gestion de leur e-Réputation.

MÉTHODE :  Nous  avions  interrogé  entre  juin  et  août  2020  les  médecins  généralistes  (MG)
français  installés  avec  un  questionnaire  anonyme,  auto-administré,  diffusé  en  ligne  sur
Limesurvey,  via  les  réseaux  sociaux  et  certains  Conseils  Départementaux  de  l’Ordre  des
Médecins. Au total 412 MG français avaient répondu au questionnaire complet.

RÉSULTATS : 356  (86,41 %)  MG  avaient  connaissance  des  avis  en  ligne.  Parmi  eux,  112
(31,46 %)  déclaraient  une  fiche  Google® My  Business  (GMB)  et  100  (28,09%)  l’avaient  déjà
consultée.  83,25 % des interrogés ne validaient pas la pertinence des avis. Les limites les plus
décriées étaient le manque de validité de ces avis (94,42 %) et l’impact négatif sur les médecins
(61,65 %).  75,97 %  pensaient  que  les  patients  ne  pouvaient  pas  juger  leurs  compétences
médicales.  Les  MG ayant  consulté  leur  fiche décrivaient  une  expérience  globalement  neutre
(39%)  et  rapportaient  davantage de commentaires  positifs  (69,94%).  Ceci  contrastait  avec  le
retentissement psychologique négatif déclaré (39%).  23,06 % des interrogés pensaient qu’une
critique négative pourrait leur faire changer de pratique et 11 % des MG ayant consulté leur fiche
l’avaient effectivement changée. Les améliorations les plus plébiscitées étaient de mettre en place
une authentification des utilisateurs (36,65 %) ainsi que de rendre privé ces avis (34,71 %).
51,78 % des MG répertoriés étaient propriétaires de leur fiche. Seuls 6,25 % des MG répertoriés
déclaraient avoir mis en place des mesures de protection de leur e-Réputation.

CONCLUSION : Les MG français rejetaient massivement les avis en ligne dans cette étude. Une
part importante des MG  déclaraient un retentissement psychologique négatif.  Ces avis étaient
utilisés  en  faible  proportion  par  les  MG comme outil  d’amélioration.  Peu  d’entre  eux  étaient
sensibilisés à la gestion de leur e-Réputation. Cette étude nous permettait de dégager plusieurs
pistes d’améliorations envisagées par les MG.
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